
Procl amations.

Pi vince du
canada. ELGIN ET KLNCARDINE.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Rovau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icellcs
pourront concerner-

saLUt

PROCLAMATION,

Sanction 'TTENDU qu'à une session du Parlement dc Notre
RoyatedoninéeA province du Canada, tenue en la cité do Mont-
au Bill de lardal, dans Notre dito province, le vingtième jour de
Liste Civilc, mars, mil huit cent quarante-six, et prorogée le neu-

vième jour de juin alors suivant, dans la neuvieme an-
née de Notre règne, un certain bili, intitulé - " Acte

pour accorder une liste civile à Sa Majesté, a été
passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée, et a été
lors de la prorogation de la dite session, le neuvièmel
jour de juin susdit, présenté à Notre Gouverncur-Gé-
néral (le N)tre dite province, pour Notre assentiment
a icelui. qui, ci ver-tu 'de l'autorité lui conférée par
un certain acte du Parlement du Royaumei-Uni de la
Grande-Dretagne et d'irlande, passé dans la session'
tenue dans les troisième et quatriè e années de Notre
règne, intitu-é: " Acte pourréunir les provinces du

lIant etdu Bas-canada et Ipour le gouvernement
du Canada," et que dans sa discrétion il déclara

alors et là qu'il réscrvait le dit bill pour la signifiet-r
tion, de Notre plaisir sur icelui: Maintenant sarlcz
que le dit bill, intitulé: " Acte pour accorder une listei

civile à Sa Majesté," nous ayant été soumis on con-
scil, le dixième jour d'août. maintenant dernier, il Nous
a plu donner à icelui, et par ces présentes et en vertu
des dispositions du dit actedu Parlerent (lu Ro-au-
me-Uni ce la Grande-Brctagne et d'irlande, passé
dans les troisième et quatrième année do Notre règrne
Nous donnons Notre asssotiment au dit bil ; ce dont
nos sujets dévoués et tous ceux que ces 'prsentes
pourront concerner sont requis de prendre connais-
sancc, et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos pré-
sentes lettres patentes. et à icelles fait ap-
posric le grand.sceau <le Notre dite pro-
vince d Canada: Témoin, Notre très
fidèle et bien-aimé cousin James, comte
d'Elgin et Kincardine, chevalier du très
ancien et très honorable ordre du Chardon,
Gouverneur-Général de l'Amérique Bri-
tanniqe duNord, ct Capita'ine-Gétiéral et
Gouverneur-en-Chef de Nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du iNou-

ancien et très honorable ordre du ChIar-
don, Gouverneor-Gónéral de l'Am r
que Britannique du ÇNord, et Capitaine-
Général et Gouver'cur-en.Chcf de Nos
provinces du Canada, de la Nou -
vellé-Ecosse, du Nueau-runswick
et dc 'sle du Princc-Edouard. et Vice-
Amiral d'icelles. etc., etc., etc. A
Notre hôtel du Gouvernement, en Notre
cité de Montréal, dans Notre dite provin-
ce, ce huitième jour d'octobre, dlans l'an-
née de Notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-sept, et de Notre règne la onzièmnc.

Par ordre,
FÉIx FouRT.ER,

G. C.G Ci Province du 
Canad'a. L E LGIN rTINCARDIN E.

PCTORIA, parla Cric'e die Dieu, Reine du Rovau-
mnc-Uni de la Gruande-Bretagne et d'Irkaude,
défenseur de la foi, etc;, etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifi
de la province du Canada, et à Nos chevaliers, ci-
toyens et bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Lgislative do Notre dite province, sommés et appe-
les a un assemblée du Parlement Provincial dIe
Notre dite' province, en Notre cité de Montréal
qui devait commencer et être tenue le vingt-cinquiè-
me jour de novembre courant et à chactin de vous-

PRfOCL AMATION..

TTENDU que le huitième jour d'octobre dernier, Parleent
1. Nous avions jue é npropos di proroger Notrc prorogé nu 4

Parlement Provincial aut vingt-cinquième jour de no- 1e
vembre courant, auquel temps vous étiez tenus et en-
joints dc paraîtrc en Notre cité de Miondéal: Sachez
donc maintenant, que pour diverses causes et consi-

Idérations, ct pour le plus grand aise et commodité de
Nos biens-aimés sujets, Nosavons enable
par et de l'avis de Notre Conseil Exécutir, de vous
exempter, et chacun de vous d'êtrc prêsens au tems
susdit, vous convoqunnt et-par ces présentes vous en-
joignant et à chacun de vous, de vous trouver avec
Nous on Notre Parlement Provincial, en Notrc dite
cité de ionitréal, mardi, le quatrième jour de janvier
maintenant prochair, pour y prendre en considéra-
tion l'état et la prospérité de Noire dite province du
Canada, et y agir comme de droit.-Ce ù. quoi vous
ne devez manquer.

n fui de quoi, Nous avons fait rendre Nos pré
sentes lettres , patentes, et à if:elles fait

pposer le grand , seau de, Notre dite
pirovinc du Canada Témoin, '\otre
rs ,idèle et bien-aim cousin ,aes,

comte d'L'EIl7n et Kincardine, chevalier
du très ancien et très honorable ordre du
Charlon, Gouverneur-Général de l'i-
1n érzque Britn niuc de Nord.et Capitai-
ne-Général et Gouverneur-en-Chef de os
provinces du Canada, de la Iouves
Ecossc. du Nouveau-Brunswick et de
l'Isle du Prince-Edouard, etice-Amiral

icellcs, etc., etc., etc. A Notre hôtel du
Gouvernement,, n Notre cité de Mont.
réal. dans Notre dite provinec, ce dix-
septieme jour de novembre, dans lannC
de Notre Seicneur, mi huit cent quaran
te-sept, et de 'otre règne la onzième.

P dre
Eis Foa'rzrn,

G. C. C.

vea'u-B>unswick et de l'Isle du, Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,
etc, etc. A Notre hôtel du Gouvcrne.-
ment. en Notre cité 'de Montral, dans
Notre dite province, ce quatorzième jour
d'octobre, dans lannée de Notre Seigneur
ipil huit cent quarantc-sept, et de Notre
règne la uonzième.

Par ordre,
ec rALY,


